
 

février 2020 

 
 
 

Dépouillement et recensement des votes 
Règlementation dans les communes de 1000 habitants et plus 

Les articles cités sont ceux du code électoral 

 
 

1. Procédure de dépouillement des votes 
 
Conformément à l’article L. 65, le dépouillement des votes est effectué par les scrutateurs, 
sous la surveillance des membres du bureau de vote. A défaut de scrutateurs en nombre 
suffisant, les membres du bureau peuvent y participer. 
 
Les scrutateurs sont affectés aux tables de dépouillement de telle sorte que la lecture des 
bulletins et l’inscription des suffrages soient, autant que possible, contrôlées simultanément 
par un scrutateur de chaque liste. En aucun cas, les scrutateurs désignés pour une même 
liste ne doivent être groupés à une même table de dépouillement. 
 
Ils se répartissent à raison de quatre au moins par table : 

- le premier scrutateur extrait le bulletin de chaque enveloppe et le passe déplié au 
deuxième scrutateur. Toutefois, les bulletins dont la validité est contestable (et 
auxquels sont joints leurs enveloppes respectives) sont mis en réserve pour être 
soumis à l’appréciation du bureau ; 
- le deuxième scrutateur lit à haute voix le nom de la liste porté sur le bulletin que lui a 
remis le premier scrutateur ; 
- les troisième et quatrième scrutateurs relèvent sur les feuilles de pointage préparées 
à cet effet les suffrages obtenus par chaque liste. 

 
Une fois les opérations de lecture et de pointage terminées, les scrutateurs remettent au 
bureau les feuilles de pointage signées par eux, en même temps que les bulletins et 
enveloppes dont la validité leur a paru douteuse ou a été contestée par des électeurs ou par 
les délégués des listes. 
 
Sur toutes les difficultés qui concernent la validité des votes, le président ou son suppléant 
et les assesseurs titulaires se prononcent à la majorité des voix, les membres de la minorité 
ayant le droit d’inscrire des observations au procès-verbal. 
 
 

2. Règles de validité des suffrages 
 
Rappel : Dans les communes de 1000 habitants et plus, les conseillers municipaux sont élus 
au scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes comportant au moins autant de 
candidats que de sièges à pourvoir, et au plus deux candidats supplémentaires, sans 
adjonction ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de présentation. 
 
Les règles de validité des bulletins de vote résultent des articles L. 66, LO 247-1, L. 268,         
L. 269, R. 66-2 et R. 117-4.  
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Sont ainsi nuls et n’entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement : 
1. Les bulletins qui ne comportent pas le titre de la liste tel qu’il a été enregistré, ni les nom 

et prénom de chaque candidat ; 
2. Les bulletins qui comportent une modification dans l’ordre de présentation des candidats, 
une adjonction de noms ou une suppression de noms par rapport à la déclaration de 
candidature ; 
3. Les bulletins imprimés ne comportant pas, en regard du nom d’un candidat ressortissant 
d’un État membre de l’Union européenne autre que la France, l’indication de sa nationalité ; 
4. Les bulletins établis au nom d’une liste qui n’a pas été régulièrement enregistrée ; 
5. Les bulletins comportant un ou plusieurs noms de personne autres que ceux des 
candidats; 
6. Les bulletins imprimés d’un modèle différent de ceux qui ont été produits par les listes 
candidates, les bulletins manuscrits ou qui comportent une mention manuscrite ; 
7. Les circulaires utilisées comme bulletin ; 
8. Les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ; 
9. Les bulletins ne comportant pas une désignation suffisante ; 
10. Les bulletins et enveloppes sur lesquels les votants se sont fait connaître ; 
11. Les bulletins trouvés dans des enveloppes non réglementaires ; 
12. Les bulletins imprimés sur papier de couleur ; 
13. Les bulletins portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance et les 
bulletins contenus dans des enveloppes portant ces signes ; 
14. Les bulletins portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers et les 
bulletins contenus dans des enveloppes portant ces mentions ; 
15. Les bulletins établis au nom de listes différentes lorsqu’ils sont contenus dans une même 
enveloppe ; 
16. Les bulletins ne comportant pas de manière distincte la liste des candidats au conseil 
municipal et la liste des candidats au conseil communautaire (art. R.117-4) ; 
17. Les bulletins qui ne respectent pas la règlementation en matière de taille ou de 
présentation. 
 
Entrent dans cette dernière catégorie les bulletins de vote qui ne sont pas en format 
paysage. 
 
Ces bulletins ainsi que les enveloppes non réglementaires sont contresignés par les membres du 
bureau de vote et annexés au procès-verbal (art. L. 66). 
 
N’est pas irrégulier un bulletin de vote dont le grammage n’est pas manifestement différent de 
celui prévu par le code électoral (60 ou 80 grammes au mètre carré). 
 
Si une enveloppe contient plusieurs bulletins désignant la même liste, ces bulletins ne 
comptent que pour un seul (art. L. 65). 
 
Les bulletins blancs sont considérés comme des suffrages non exprimés mais décomptés à 
part. Ils sont annexés au procès-verbal. Sont assimilées au vote blanc les enveloppes ne 
contenant aucun bulletin ou un bulletin blanc, même ceux qui ne respecteraient pas les 
formes prescrites par l’article R. 30, dans la mesure où l’intention de l’électeur est sans 
équivoque. 
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3. Etablissement et transmission du procès-verbal 
 

3.1 Etablissement du procès-verbal 
 

Chaque bureau de vote établit un procès-verbal des résultats en deux exemplaires 
identiques. Les résultats des listes de candidats doivent être présentés dans l'ordre du tirage au 
sort. Les listes sont identifiées par le nom du candidat tête de liste. Les représentants des listes 

de candidats peuvent exiger l’inscription au procès-verbal de toute observation, protestation 
ou contestation sur les opérations de vote et de dépouillement, soit avant la lecture des 
résultats, soit après (art. L. 67).  
Ces deux exemplaires et leurs annexes sont transmis au bureau centralisateur de la commune, 
ou du secteur, chargé d’opérer le recensement général des votes, lorsque la commune comporte 
plusieurs bureaux de vote. Ce dernier établit un procès-verbal récapitulatif, en deux exemplaires 
également (art. R. 69). 

 
3.2 Proclamation des résultats par le président du bureau de vote dès l’établissement du 

procès-verbal 
 

Le président du bureau de vote proclame les résultats du scrutin dès l’établissement du 
procès-verbal. L’annonce des résultats est faite par le président du bureau de vote devant 
les électeurs présents dans la salle où se sont déroulées les opérations de vote. Elle 
comporte les indications suivantes :  
- le nombre des électeurs inscrits ;  
- le nombre d'émargements ;  
- le nombre de votants (enveloppes et bulletins sans enveloppe trouvés dans l’urne) ;  
- le nombre de votes nuls ;  
- le nombre de votes blancs ;  
- le nombre de suffrages exprimés ;  
- le nombre des suffrages obtenus par chaque liste.  
 
Le nombre total des voix obtenues par l'ensemble des listes doit être égal au nombre des 
suffrages exprimés. 

 
Le résultat du scrutin est également immédiatement affiché par le président du bureau de 
vote dans la salle de vote (art. R. 67). Dans les communes qui comportent plusieurs bureaux 
de vote, les résultats de la commune sont proclamés dans le bureau de vote centralisateur. 
 
3.3 Transmission du procès-verbal 

 

Un exemplaire des procès-verbaux des opérations électorales de chaque commune est 
immédiatement scellé et transmis sans délai au sous-préfet ou, dans l’arrondissement chef-
lieu, au préfet. Le sous-préfet ou le préfet en constate la réception sur un registre et en 
donne récépissé (art. R. 118). Le deuxième exemplaire reste au secrétariat de la commune 
(R. 70). La transmission des documents électoraux constitue une étape indispensable au 
contrôle des résultats et, par conséquent, au respect du principe de sincérité du scrutin. Le 
refus de transmettre au préfet les procès-verbaux d'un scrutin engage la responsabilité du 
maire. 
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RAPPEL SUR LES BULLETINS DE VOTE  
ET LA COMPOSITION DES LISTES 

 
 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, les bulletins de vote doivent comporter, sur 
leur partie gauche, précédé des termes « Liste des candidats au conseil municipal », le titre 
de la liste des candidats au mandat de conseiller municipal, ainsi que les nom et prénom(s) 
de chaque candidat composant la liste dans l'ordre de présentation et, pour tout candidat 
ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la France, l'indication de sa 
nationalité sous peine de nullité (art. L.O. 247-1). 
 
La liste comporte autant de candidats que de sièges à pourvoir, et au plus deux candidats 
supplémentaires, conformément à l’article L. 260. Dans le cas où la liste comporterait un ou 
deux candidats supplémentaires, ils devront figurer sur le bulletin de vote. 
 
La liste et composée alternativement d’un candidat de chaque sexe au premier comme au 
second tour (art. L. 264). Cette obligation de parité concerne également les candidats 
supplémentaires au nombre de sièges à pourvoir.  
 
Les bulletins de vote doivent également comporter sur la partie droite de la même page, 
précédée des termes « Liste des candidats au conseil communautaire », la liste des 
candidats au mandat de conseiller communautaire mentionnant, dans l’ordre de 
présentation, leurs nom et prénom(s).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : 
Guide des élections municipales des 15 et 22 mars 2020 (Ministère de l’Intérieur) 
Circulaire « l'organisation matérielle et déroulement des élections municipales de 15 et 22 mars 2020 » 
(Ministère de l’Intérieur) 
Circulaire « le déroulement des opérations électorales lors des élections au suffrage universel direct » (Ministère 
de l’Intérieur) 


